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SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
GROUPE DE TRAVAIL 8F DE L'UIT-R: GROUPE DE TRAVAIL SUR LES IMT‑2000 POUR LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT (GT-DEV)

TITRE:
NOTE DE LIAISON SUR LES RÉSULTATS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA MISE EN SERVICE DES IMT-2000

________

Action demandée
Les participants sont invités à formuler des recommandations sur les éventuelles suites à donner par la Commission d'études 2 de l'UIT-D. 

Résumé
Le présent document fournit des renseignements sur le Groupe de travail sur les IMT-2000 pour les pays en développement (GT-DEV) nouvellement créé au sein du Groupe de travail 8F de l'UIT-R (qui remplace l'ancien Groupe d'action 8/1). En 2000, ce Groupe de travail envisage d'élaborer un Manuel sur les IMT-2000, de mettre à jour le site web sur les IMT-2000 et de coordonner les compétences techniques en vue d'aider le BDT à organiser des séminaires sur les IMT-2000. 
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Groupe de travail 8F

NOTE DE LIAISON ADReSSéE à LA COMMISSION D'éTUDES 2 DE L'UIT-D

résultats DU GROUPE DE TRAVAIL SUR les IMT-2000

Personne à contacter : Stephen Blust (BellSouth Cellular Corp., Etats-Unis)
Président du Groupe de travail 8F de l'UIT-R 
Adresse électronique: stephen_blust@bscc.bls.com
Nous vous informons que le Groupe de travail sur les IMT-2000 pour les pays en développement (GT-DEV), nouvellement créé au sein du Groupe de travail 8F de l'UIT-R (qui remplace l'ancien Groupe d'action 8/1), s'est réuni du 7 au 10 mars 2000.

Ce Groupe de travail est chargé de l'étude de la Question UIT-R 77/8 sur les IMT-2000 au service des pays en développement. Le rapport de cette première réunion est présenté ci-joint pour votre information et, le cas échéant, pour suite à donner. Il se fonde sur la note adressée au Directeur du BDT, que vous trouverez ci-joint.

Pièces jointes: 2

Pièce jointe 1

RAPPORT DE LA RÉUNION DU GT-DEV (MISE EN OEUVRE DES IMT-2000)

Mandat du Groupe

Coordonner l'examen des questions relatives aux besoins des pays en développement et veiller à ce que les travaux relatifs aux IMT-2000 tiennent dûment compte de ces besoins. Mener à bien des études en rapport avec la Question UIT-R 77/8 et renforcer les liens avec l'UIT-D, s'il y a lieu. Eventuellement, tenir à jour et actualiser les Recommandations pertinentes sur les IMT-2000.

Objectifs concrets du Groupe de travail

(
Elaboration d'un Manuel sur les IMT-2000.

(
Mise à jour du site web.

(
Mise à jour éventuelle de la Recommandation UIT-R M.819.

(
Coordination des compétences techniques nécessaires pour aider le BDT à organiser les séminaires demandés (voir l'Annexe 1 de la Pièce jointe 2 du Doc. 8F/2).

Programme de travail

Année 2000

1)
Elaborer une première version du Manuel en exposant ses principaux thèmes. 

2)
Identifier les problèmes qui nécessitent un complément d'étude et/ou qui appellent des contributions de la part d'autres groupes de travail. 

3)
Dresser une liste des besoins spécifiques des pays en développement, comme indiqué dans la Recommandation UIT-R M.819-2, pour l'élaboration de systèmes/technologies IMT‑2000. 

4)
Fournir un appui à l'organisation de séminaires régionaux ou sous-régionaux, en coopération avec le BDT. 

Année 2001

1)
Achever les travaux relatifs à l'élaboration du Manuel en tenant compte de tous les problèmes et des contributions d'autres groupes de travail. 

2)
Mettre à jour le site web et l'enrichir de renseignements relatifs au Manuel, à l'intention des Membres de l'UIT. 

Grandes étapes des travaux sur le Manuel

Août 2000

1)
Etude des services de radiocommunication existants fonctionnant dans la même bande que les IMT-2000 et possibilités de transfert de ces services dans d'autres bandes. Il convient de faire référence aux études déjà publiées sur le même sujet, par exemple celles de la CITEL & la FCC des Etats-Unis. M. Jose Costa (Canada) a proposé de transmettre des renseignements en provenance de la CITEL (voir le Document 8-1/492) et M. Gil Lavean (Etats‑Unis) a proposé de faire de même en ce qui concerne la FCC des Etats-Unis. 

2)
Caractéristiques techniques des réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000 devant être utilisées dans les zones urbaines, les zones rurales et les zones isolées. 

3)
Etude de l'évolution et de la transition entre les systèmes pré-IMT-2000 et les systèmes IMT-2000, compte tenu des investissements déjà consentis dans ces systèmes, et lignes directrices pour la mise en œuvre des IMT-2000. 

4)
Elaboration de la structure du Manuel (par rubriques et sous-rubriques), compte tenu de tous les thèmes pertinents. M. Jose Costa (Canada) est désigné éditeur du Manuel. Une liste initiale de thèmes a été mise au point à la réunion de mars 2000, sur la base du rapport de la réunion tenue par le Groupe d'action 8/1 en novembre 1999 (voir l'Annexe 1). 

Octobre 2000

1)
Examen des travaux réalisés et inventaire des sujets devant encore être approfondis. 

2)
Examen des manuels existants déjà publiés par d'autres groupes et intéressant les pays en développement, à des fins de référence: 

a)
Manuel de l'UIT-D sur les communications rurales; 

b)
Manuel de l'UIT-D sur les communications mobiles terrestres; 

c)
Manuel de l'UIT-R sur l'accès hertzien fixe; et

d)
Manuel de l'UIT-R sur l'évolution et la transition vers les IMT-2000. 

Activités de liaison

Assurer la liaison avec la CE 2 de l'UIT-D pour l'informer des progrès réalisés. 

Travaux à effectuer dans l'immédiat

Le BDT envisage de publier un questionnaire sous forme de liste afin de demander aux pays en développement quelles sont leurs intentions et préoccupations en ce qui concerne la mise en place de réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000. Cette initiative est destinée à aider le BDT à planifier l'organisation de séminaires sur les IMT-2000. Elle peut également servir à fournir au GT 8F de l'UIT-R les renseignements nécessaires à l'élaboration du Manuel. 

	
	Raman KUMAR GOYAL
Président par intérim du GT-DEV (IMT)



ANNEXE 1

Thèmes du Manuel sur la mise en œuvre des systèmes IMT-2000 

Les thèmes suivants doivent être traités dans le Manuel sur la "Mise en œuvre des systèmes IMT‑2000". 

1
Questions liées à l'utilisation du spectre

a)
Elaboration de méthodes visant à évaluer les besoins de spectre des fournisseurs de services dans les bandes désignées pour les IMT-2000, par exemple concernant la largeur de bande, les bandes de garde et les attributions DRF/DRT. 

b)
Présentation de lignes directrices et des outils de planification pour le transfert dans d'autres bandes des équipements radioélectriques existants fonctionnant dans la même bande afin de libérer des fréquences en vue de la mise en œuvre des IMT-2000. 

2
Questions liées à la technologie utilisée

a)
Types de technologie et d'équipement utilisables par les réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000. 

b)
Définition des caractéristiques techniques des IMT-2000 à utiliser dans les zones urbaines, les zones rurales et les zones isolées.

c)
Modifications de l'infrastructure existante en ce qui concerne l'équipement opérateur/fournisseur de services, les terminaux d'usager, les applications, etc.

d)
Définition des types d'équipement radioélectrique adaptés.

e)
Possibilité d'accélérer la mise en œuvre et la fourniture de services de télécommunications de base dans les pays en développement grâce aux techniques d'accès hertzien. 

f)
Modularité et possibilités de modernisation de l'équipement. 

g)
Intégration dans le réseau existant. 

3
Questions liées à l'exploitation

a)
Possibilité de réparer rapidement les modules défectueux. 

b)
Service après-vente (fourniture de pièces détachées, possibilité de faire appel à des experts pour la maintenance des systèmes). 

c)
Facturation.

4
Facteurs à prendre en compte dans la mise en œuvre d'une stratégie d'évolution et de transition vers des réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000 

a)
Coût de la transition, à savoir investissement existant et investissement supplémentaire requis pour les réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000. 

b)
Calendrier pour la transition. 

c)
Assistance aux clients pendant la phase de transition. 

5
Définition des prescriptions de service et des applications relatives aux réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000, dans les zones urbaines, les zones rurales et les zones isolées

6
Méthodes de préparation des dossiers commerciaux en vue de la mise en service de réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000 

7
Formation du personnel destiné à travailler sur des équipements de haute technologie etc., et acquisition d'un savoir-faire dans la mise en œuvre, l'exploitation et la maintenance des réseaux de télécommunication fondés sur les IMT-2000 

8
Evaluation des débouchés commerciaux potentiels sur la base de l'évolution démographique de la clientèle 

9
Elaborer une liste des besoins spécifiques aux pays en développement, tels qu'ils sont recensés dans la Recommandation UIT-R M.819-2, pour la mise en service des systèmes/technologies IMT-2000, à savoir:

a)
Terminaux robustes, de maintenance aisée, destinés à être installés dans des environnements très divers. 

b)
Souplesse et modularité. Les réseaux de télécommunication basés sur les IMT-2000 devraient être de conception modulaire au niveau du matériel et des logiciels, pour permettre l'amélioration ultérieure des services. Les pays en développement, s'ils le souhaitent, pourraient acheter un système bon marché correspondant à des exigences minimales pour le lancement des services, et par la suite en augmenter la capacité pour fournir d'autres services. 

c)
Mise au point de systèmes d'accès hertziens économiques pour des applications fixes et mobiles. 

d)
Le temps de chargement des batteries de secours de l'équipement des locaux d'abonné ne doit pas excéder 12 heures. 

e)
Les équipements doivent être fiables et facilement disponibles. 

f)
Les équipements doivent pouvoir être utilisés dans des environnements très divers y compris dans les conditions suivantes: chaleur ou froid extrême, degré d'humidité élevé, poussière, atmosphère corrosive, et dans d'autres environnements à risques. 

Pièce jointe 2

Note au Directeur du BDT/UIT sur les IMT-2000 pour les pays en développement

(Origine: Document 8F/2, pièce jointe 12, § 3)

Le Groupe d'action 8/1 de l'UIT-R est sur le point d'établir la version définitive de la Recommandation sur les spécifications des interfaces radioélectriques des IMT-2000 (IMT.RSPC). La Question 77/8 de l'UIT-R porte sur l'adaptation des techniques de radiocommunication mobile aux besoins des pays en développement. L'UIT-R note que des obstacles entravent l'adaptation de ces techniques aux besoins des pays en développement. L'UIT-R demande au BDT de formuler des commentaires sur le projet de programme de travail présenté ci-après, dans le cadre des travaux entrepris par l'UIT-R sur la Question 77/8 visant à aider les pays en développement à mettre en œuvre les IMT-2000 et à satisfaire à l'obligation de service universel: 

1)
Elaborer un manuel sur "Les IMT-2000 pour les pays en développement" traitant des questions pratiques devant être résolues en vue de la mise en œuvre des IMT-2000.

2)
Fournir des lignes directrices et des outils de planification pour le transfert dans d'autres bandes des services radioélectriques existants fonctionnant dans les mêmes bandes (par exemple les systèmes à hyperfréquences point à point), afin de libérer des fréquences pour les IMT-2000. 

3)
Elaborer des méthodes visant à évaluer les besoins de spectre des fournisseurs de services dans les bandes désignées pour les IMT-2000, par exemple concernant la largeur de bande, les bandes de garde, les attributions DRF/DRT, etc. 

4)
Demander aux équipementiers de tenir compte des besoins spécifiques des pays en développement tels qu'ils sont recensés dans la Recommandation UIT-R M.819-2, pour la mise au point de systèmes/technologies des IMT-2000 dont les caractéristiques seraient les suivantes: 

(
terminaux robustes, de maintenance aisée, destinés à être installés dans des environnements très divers;

(
souplesse et modularité; 

(
temps de chargement des batteries de secours de l'équipement des locaux d'abonné n'excédant pas 12 heures;

(
fiabilité et disponibilité; 

(
prix inférieur à celui des systèmes cellulaires existants.

5)
Prévoir une formation et l'organisation de séminaires régionaux sur les IMT-2000. 

6)
Etudier l'évolution et la transition entre systèmes pré-IMT-2000 et systèmes IMT-2000, compte tenu des investissements déjà consentis pour ces systèmes mobiles et fournir des lignes directrices pour la mise en œuvre des IMT-2000. 

7)
Pour la fourniture de services IMT-2000, étudier les possibilités d'utiliser des stations HAPS pour remplacer ou compléter les stations de base. 

L'UIT-R vous invite à nous transmettre vos avis et vos remarques sur les points susmentionnés et vous demande d'examiner dans le cadre de vos travaux le programme de travail qu'il a établi au titre de la Question UIT-R 77/8.

__________

______________

Point de contact:
M. F. Leite, UIT/BR/SGD, Tél.: +41 22 730 5940
Adresse électronique: fabio.leite@itu.int
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